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Un million $ de plus dans notre PSOC!
e 22 juin, en soirée, le conseil d'administration de l'Agence Mauricie-Centre-
du-Québec a adopté un budget de développement destiné aux groupes Lcommunautaires. Au total, l'Agence augmente le budget du programme SOC 

pour le financement à la mission de  1 072 000 $ pour 2011-2012. De plus, l'Agence 
indexe chaque subvention à la mission et subvention pour activités spécifiques pour 
un montant additionnel de 777 600 $. 

Au total, les groupes communautaires se partageront 1 849 600 $ cette année. 

La campagne « Vien nous aider! » est une réussite !

Détails de l'augmentation du PSOC en 2011-2012

·669 000 $ répartis entre les 150 groupes qui n'ont pas atteint leur base de financement. Décision de l'Agence.

·116 000 $ pour une partie des groupes de la catégorie « Personnes démunies » Décision du ministère.

·172 000 $ pour une partie des groupes de la catégorie « Personnes démunies » Décision de l'Agence.

·100 000 $ pour des groupes de soutien aux aidants naturels. Décision de l'Agence.

·15 000 $ pour un premier financement à un groupe communautaire reconnu. Décision de l'Agence.

·777 600 $ versés à titre d'indexation à tous les groupes communautaires qui ont fait une demande de subvention 
en conséquence.

·Augmentation totale du financement PSOC pour 2011-2012 : 1 849 600 $

·Part de cette augmentation à titre de financement à la mission : 94 %

Les bonnes nouvelles
Il y a quelques mois à peine, l'Agence ne prévoyait aucun 
budget de développement, aucun sou supplémentaire pour 
tous les groupes communautaires. Le 27 avril 2011, durant la 
période de questions de la séance publique, le PDG de 
l'Agence a parlé, pour la première fois, de regarder ce qui 
pouvait être fait pour répondre aux besoins du 
communautaire. Le 9 mai à Trois-Rivières, en rencontre 
spéciale réunissant la ministre Vien, le PDG de l'Agence, la 

La mauvaise nouvelle
Malheureusement, tous les groupes qui ont atteint leur base 
de financement n'auront pas accès à une part du budget de 
développement de 1 072 000 $ de cette année. Certains 
diront qu'il est normal que ces groupes attendent que la 
majorité des autres groupes les rejoignent pour le niveau de 
leur subvention à la mission. Pour sa part, la TROC est 
sensible au fait que plusieurs de ces groupes sont des 
membres, ont une subvention gelée depuis plusieurs 
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députée de Trois-Rivières et une délégation de la TROC-
CQM, il a été clairement établi qu'il y aurait un budget de 
développement. Les rencontres subséquentes entre la 
TROC et l'Agence (10 mai, 16 juin, 17 juin) et les séances de 
travail de la permanence de l'Agence avec son conseil 
d'administration (avril, mai et juin) ont donné les résultats 
annoncés aujourd'hui.

Il y a eu également les démarches des groupes de la 
catégorie « Personnes démunies » qui ont eu une influence 
sur la répartition du financement.

Nous pouvons dire aujourd'hui que le défi que nous nous 
sommes donnés au printemps 2011, lors des consultations 
sur un projet de mobilisation, a été relevé avec succès. Un 
succès d'autant méritoire que le contexte était très 
défavorable avec des compressions budgétaires dans le 
réseau de la santé. Nos 12 manifestations du 3 novembre 
2010 au 27 avril 2011, nos 49 banderoles affichées dans 15 
municipalités,  nos 1 480 manifestantEs, nos 480 publicités, 
nos nombreuses correspondances et rencontres avec la 
ministre, nos députés, le sous-ministre et notre Agence et 
votre engagement remarquable ont porté fruit. 

années, font face à des besoins grandissants eux aussi et 
sont parmi les groupes qui se sont impliqués grandement 
dans la campagne « Vien nous aider! ». Sans ces groupes, 
notre mobilisation aurait été d'une moins grande ampleur. 

Tout en continuant à prioriser le rehaussement du 
financement pour la majorité des groupes (plus de 70 %) dont 
la subvention SOC est inférieure à ce qui est prévu au cadre 
de financement, la TROC a commencé des travaux pour 
revoir à la hausse les montants du cadre de financement. 

La TROC va demander à l'Agence une réouverture du 
cadre de financement. 

Il faut que le prochain cadre réponde aux besoins de TOUS 
les groupes communautaires. Il en va de notre cohésion et, 
par voie de conséquence, de nos prochaines réussites.

Les bonnes nouvelles (suite) La mauvaise nouvelle (suite)

Versement des 1 849 600 $
Plusieurs groupes vont se demander quand ils recevront leur 
indexation et leur part, le cas échéant, du budget de 
développement 2011-2012.

Pour l'indexation de 2,4 %, le versement va s'échelonner sur 
les prochains versements (juillet, octobre pour les groupes 
qui ont 3 versements) et janvier (pour les groupes avec 4 
versements). Rappelons que le premier versement a été fait 
en avril.

Pour le budget de développement, les groupes vont recevoir 
une lettre en juillet leur indiquant leur part du 1 072 000 $. Le 
versement suivra en août ou septembre. Il n'y aura qu'un seul 
versement pour le budget de développement.

Dans les autres régions

Selon nos informations, aucune autre agence régionale, 
toute proportion gardée, ne posera un geste similaire à celui 
de la Mauricie-Centre-du-Québec. En fait, dans la majorité 
des régions, il n'y aura aucun budget de développement pour 
les groupes communautaires en 2011-2012, exception faite 
du budget de 2 millions $ du MSSS réservé aux groupes de la 
catégorie « Personnes démunies ». Voici de l'information sur 
quelques régions. La date qui suit le nom de la région réfère à 
la réunion du CA de l'Agence qui a décidé du budget SOC 
pour 2011-2012.

·Laval : 13 juin 2011. Pas de budget de développement 

pour le communautaire.

·Côte-Nord : 14 juin 2011. Pas de budget de 

développement pour le communautaire.

·Lanaudière : Agence de Lanaudière dit ne pas avoir de 

financement pour le communautaire.

·Chaudière-Appalaches : 400 000 $ en développement 

pour le communautaire.

·Montérégie : 15 juin 2011. Pas de budget de 

développement pour le communautaire.

·Bas-St-Laurent : Budget de développement pour le 

communautaire. À confirmer.

·Autres régions : pas d'information et de collaboration 

des TROC's pour fournir l'information.
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Avez-vous renouvelé votre adhésion à la TROC 
pour 2011-2012 ?

La TROC est forte de ses membres. Ensemble on va plus loin et souvent on va plus 

vite! La TROC comptait, en 2010-2011, 166 membres. À ce jour, 29 membres n'ont 

pas encore renouvelé leur adhésion 2011-2012. 

Les anciens membres qui ont participé activement à « Vien nous aider! » sont 

fortement invités à rejoindre les rangs.

Rencontre bilan entre le PDG de l'Agence et 
la coordination de la TROC-CQM
Le 17 juin dernier, à la demande de Jean-Denis Allaire, le coordonnateur de la TROC-CQM et le 

PDG de l'Agence ont eu une rencontre cordiale et instructive sur la dernière année et la campagne 

« Vien nous aider! ». Le conseil d'administration a demandé à son PDG de provoquer cette 

rencontre. L'Agence et son conseil ont vécu différemment l'impact de « Vien nous aider! » en 

devenant la cible de nos pressions depuis février 2011. 

Nous avons convenu que nos organisations avaient des positions 

différentes (bailleur de fonds et organisations subventionnées) et que cela provoquait parfois 

des tensions. Par contre, nous avons convenu que nos organisations ont agit en fonction de 

leurs mandats spécifiques. La TROC-CQM et l'Agence demeurent des partenaires qui vont 

continuer à travailler à améliorer la réponse aux besoins notamment des gens qui cognent à 

la porte des organismes communautaires. Enfin, l'Agence a exprimé le souhait d'un 

changement de ton en demandant au milieu communautaire et à la TROC de tenir compte de 

la qualité de nos relations et des efforts de l'Agence depuis la mise en place du programme 

régional de soutien aux organismes communautaires.

• Quelles sont vos réactions au budget de développement 2011-2012 ?

• Êtes-vous contents, déçus, surpris des résultats de la campagne « Vien nous aider! » ?

• Croyez-vous que la TROC doit organiser une autre grande mobilisation pour 2011-2012 ?

• Est-ce que votre groupe va s'impliquer dans une éventuelle nouvelle mobilisation de la TROC ?

• Qu'avez-vous à dire au conseil d'administration de la TROC qui va se réunir en lac-à-l'épaule, 
après les vacances estivales, pour décider de ses actions pour rehausser le financement ?

Nous voulons connaître votre réaction !

Partagez-nous votre réaction comme bon vous semble !
Courriel : troc-cq-m@bellnet.ca
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